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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 229 par les mots :

« et adaptées ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que la police et la gendarmerie disposeront de tenues non 
seulement modernisées, mais aussi adaptées, comme cela est prévu à l'alinéa suivant, par exemple 
pour certaines unités de la gendarmerie : gendarmes mobiles, peloton de surveillance et 
d'intervention, brigades territoriales, unités de sécurité routière.


